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Versailles, le 2 avril 2020 

ARRETE n° AD 2020-120

DE CREATION D'UNE AIDE DEPARTEMENTALE EXCEPTIONNELLE 

DESTINEE A GARANTIR LE NON PAIEMENT DES LOYERS DES 

PROFESSIONNELS DE SANTE DES MAISONS MEDICALES DES YVELINES 

EN PERIODE DE CRISE SANITAIRE DU COVID-19 

J ,e Président du Conseil départemental 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 1111-4, L.1111-9, 
L.1511-8 et L. 3211-1,

Vu le Code de la santé publique et notamment son article L.1434-4, 

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19, 

Vu l'état d'urgence sanitaire déclaré par la loi du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie 
de covid-19 

Vu l'ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus pendant 
la période d'urgence sanitaire et à l'adaptation des procédures pendant cette même période, 

Vu la délibération <lu Conseil départemental des Yvelines en date du 30 Juin 2017 adoptant la 
politique de soutien à l'offre médicale dans les Yvelines, 

Vu la délibération <lu Conseil départemental des Yvelines e date du 21 décembre 2018 approuvant 
les 19 projets lauréats <le maisons médicales, 

Vu la délibération du Conseil départemental en date du 26 jam-ier 2018 relative à la modification 
du règlement budgétaire et financier, 

Considérant les circonstances très exceptionnelles résultant de l'épidén1ie du ,·irus co,·id-19 et 
l'itnpact des 111esures gou,Trne1ne11tales sur l'activité des professionnels de santé libéraux 
confrontés à l'arrêt ou la réduction de leur activité, ainsi que sur les nrnisons tnédicales les 
accueillants, 

Considérant les difficultés financières auxquelles sont i.tnn1édiate1ncnt exposés les professionnels 
de santé libéraux et les 1naisons tnédicales, notatntnent en cc qui concerne le paie111cnt des loyers, 
et (_Jtii n1cttcnt en péril leur reprise d'activité à l'issue de l'état d'urgence, 

Considérant la ,·olonté du Départetnent de soutenir les n1aisons tnédicales, et les professionnels de 
santé situés dans des zones caractérisées par une offre de soins insuffisante, par des difficultés dans 
1

l accès aux soins, ou dans des zones de risque de désertification 111édicalc, 

Considérant qu'au regard des circonstances exceptionnelles liées à la crise sanitaire du co,·id-19, il 
0

appartient au l)épartetncnt des \\ dines d'apporter son soutien aux professionnels de santé 
libéraux des tnaisons 111édicales propriétés des personnes publiques, 
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